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circuit

(57) La présente invention concerne un échangeur
thermique interne de type tubulaire coaxial pour circuit
de climatisation de véhicule automobile comportant deux
portions de basse et haute pression parcourues par un
fluide frigorigène, et un tel circuit de climatisation l’incor-
porant.

Cet échangeur (E), de type tubulaire coaxial, définit
au moins un canal radialement interne (11) de préférence
pour le fluide basse pression à l’intérieur d’un tube interne
(10) et un canal radialement externe (21) de préférence
pour le fluide haute pression formé entre ce tube interne

et un tube externe (20).
Selon l’invention, des moyens d’espacement (30) de

conductibilité thermique inférieure à celle des tubes in-
terne et externe sont montés mobiles au moins en trans-
lation entre ces deux tubes et s’étendent sur une partie
seulement de la longueur du canal externe, au moins
une zone de ce dernier dépourvue de ces moyens étant
destinée à être raccordée à un piquage (40), tel qu’un
corps de valve ou une tubulure de support d’un capteur,
par un orifice de raccordement (23) formé dans le tube
externe au droit de cette zone.
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Description

[0001] La présente invention concerne un échangeur
thermique interne de type tubulaire coaxial pour un circuit
de climatisation de véhicule automobile, et un tel circuit
de climatisation incorporant cet échangeur.
[0002] Dans certains circuits de climatisation pour vé-
hicules automobiles, il est nécessaire de réaliser un
échange ou transfert thermique entre le fluide de la por-
tion haute pression du circuit que l’on cherche à refroidir
et le même fluide issu de la portion basse pression de
ce circuit qui sert de source froide et qui est réchauffé en
échange, pour améliorer le rendement du circuit. On uti-
lise à cet effet un échangeur thermique dit interne, du fait
qu’il ne recherche pas d’échange avec l’air extérieur au
véhicule ni avec l’air de l’habitacle.
[0003] De manière connue, un échangeur thermique
est de type métallique et est connecté aux conduites cor-
respondantes du circuit de climatisation qui comprennent
en particulier des flexibles, via des connecteurs montés
à chacune des extrémités de l’échangeur, lequel peut
être par exemple de type à plaque, étant constitué d’un
empilement de tubes plats et réalisant l’échange thermi-
que tant par convection avec l’air extérieur à l’échangeur
que par conduction, ou bien de type à multitubes qui dans
sa version la plus simple est de type tubulaire coaxial à
contre-courant, réalisant alors l’échange thermique sans
la convection précitée.
[0004] Dans ce dernier cas et notamment avec des
fluides tels que le R134a ou le R152, cet échangeur
coaxial définit généralement :

- à l’intérieur d’un tube interne de l’échangeur, au
moins un canal radialement interne destiné à véhi-
culer le fluide issu de la portion basse pression du
circuit, et

- radialement entre ce tube interne et un tube externe
formant enveloppe pour l’échangeur, un canal radia-
lement externe usuellement pourvu d’ailettes longi-
tudinales conçues pour optimiser le transfert thermi-
que entre les fluides circulant dans les canaux inter-
ne(s) et externe qui sont réparties sur sa circonfé-
rence et qui peuvent être solidaires des tubes interne
et/ou externe ou encore rapportées entre ces deux
tubes, comme illustré par exemple dans le document
US-A-6 434 972.

[0005] On utilise alors généralement au moins un con-
necteur femelle métallique pour l’extrémité concernée de
l’échangeur que l’on soude ou brase à la fois sur les tubes
interne et externe de l’échangeur de sorte à définir des
conduits de passage pour le fluide communiquant de ma-
nière étanche avec ces canaux interne et externe.
[0006] Les documents de Brevet WO-
A1-2007/013439 et EP-A1-1 762 806 présentent de tels
échangeurs thermiques internes qui sont respectivement
équipés de deux connecteurs femelles et d’un seul con-
necteur femelle, dans ces deux cas via trois lignes de

soudure ou de brasure à l’extrémité correspondante de
l’échangeur.
[0007] Un inconvénient majeur de ces échangeurs in-
ternes coaxiaux connus à ailettes est que l’on doit renon-
cer à réaliser des piquages sur le tube externe au droit
de ces ailettes pour y raccorder notamment des valves
ou tubulures supportant des capteurs, ou alors que l’on
doit usiner au préalable les profilés formant les tubes
interne et/ou externe à l’emplacement des ailettes qu’ils
comportent dans la zone de l’échangeur (usuellement
d’extrémité) précisément destinée à recevoir ces piqua-
ges, ce qui augmente le coût de fabrication des échan-
geurs.
[0008] Un autre inconvénient des échangeurs internes
coaxiaux connus équipés de connecteurs réside dans le
poids relativement élevé de ces connecteurs qui doivent
être en outre usinés précisément puis soudés ou brasés
pour leur solidarisation avec les tubes interne et externe
des échangeurs, ce qui contribue également à augmen-
ter le coût de fabrication et d’assemblage de ces derniers.
[0009] Un but de la présente invention est de proposer
un tel échangeur interne de type tubulaire coaxial com-
portant deux portions de basse et haute pression par-
courues par un fluide frigorigène, l’échangeur définissant
à l’intérieur d’un tube interne au moins un canal radiale-
ment interne de préférence pour le fluide basse pression
et un canal radialement externe de préférence pour le
fluide haute pression formé entre ce tube interne et un
tube externe, échangeur qui permette de remédier à ces
inconvénients.
[0010] A cet effet, un échangeur selon l’invention est
tel que des moyens d’espacement de conductibilité ther-
mique inférieure à celle des tubes interne et externe sont
montés mobiles au moins en translation entre ces deux
tubes et s’étendent axialement sur une partie seulement
de la longueur du canal externe, au moins une zone de
ce dernier dépourvue de ces moyens étant destinée à
être raccordée à un piquage, tel qu’un corps de valve ou
une tubulure de support d’un capteur, par un orifice de
raccordement formé dans le tube externe au droit de cet-
te zone.
[0011] On notera que ces moyens d’espacement selon
l’invention qui assurent une fonction d’espaceur (i.e.
d’entretoise) entre ces tubes permettent ainsi, du fait de
leur conductibilité thermique inférieure à celle de ces der-
niers, d’éviter un couplage thermique sous forme de
ponts thermiques entre ces deux tubes interne et exter-
ne. A titre exemplatif, ces moyens d’espacement peuvent
être réalisés en un matériau métallique (typiquement de
conductibilité thermique inférieure à celle de l’aluminium
dans le cas de tubes à base de ce métal) ou plastique
(e.g. à base d’un polyamide).
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
ces moyens d’espacement, qui sont destinés à générer
des turbulences pour le fluide circulant dans le canal ex-
terne de sorte à optimiser le transfert thermique entre les
fluides haute et basse pression, peuvent s’étendre axia-
lement de manière continue ou discontinue sur ladite par-
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tie du canal externe en se terminant en retrait d’au moins
une extrémité de raccordement du tube externe.
[0013] Selon un premier exemple de réalisation de l’in-
vention, ces moyens d’espacement sont formés par plu-
sieurs nervures longitudinales reliées circonférentielle-
ment entre leurs bases respectives par une paroi sensi-
blement cylindrique apte à épouser le tube interne, de
telle sorte que la hauteur radiale totale de cette paroi et
de chaque nervure soit sensiblement égale à celle du
canal externe.
[0014] Selon un second exemple de réalisation de l’in-
vention, ces moyens d’espacement sont formés par au
moins une nervure spiralée apte à épouser le tube interne
en s’étendant en hélice autour de ce dernier selon un
pas constant ou variable.
[0015] On notera que ce montage rapporté et coulis-
sant des moyens d’espacement entre les tubes interne
et externe permet de les positionner précisément en pré-
vision du ou de chaque piquage à réaliser sur le tube
externe, en les faisant coulisser au préalable axialement
hors de la ou de chaque zone du piquage pour ménager
un ou des espace(s) libre(s) permettant ce(s) piquage
(s). On se dispense ainsi totalement de la nécessité selon
l’art antérieur d’utiliser des tubes internes ou externes à
ailettes localement usinées dans les zones destinées aux
piquages, ce qui permet d’abaisser le coût de fabrication
de l’échangeur.
[0016] On notera également que ces piquages qui sont
ainsi facilités grâce au positionnement réglable des
moyens d’espacement peuvent par exemple permettre
le raccordement à l’échangeur de corps de valves de
remplissage en fluide frigorigène, de tubulures suppor-
tant des capteurs de pression ou de température ou toute
autre tubulure ou embout de raccordement radial (i.e.
dont l’axe est perpendiculaire à la direction axiale de
l’échangeur).
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
ces moyens d’espacement peuvent être avantageuse-
ment montés au contact des tubes interne et externe de
sorte à servir d’entretoises radiales entre ces tubes pour
assurer leur concentricité. Egalement avantageuse-
ment, dans le cas où l’échangeur est de type présentant
au moins un tronçon coudé ou cintré, ces moyens d’es-
pacement sont de préférence insérés au moins à l’em-
placement de ce(s) tronçon(s) et, à titre encore plus pré-
férentiel, sur la majeure partie de la longueur axiale du
canal externe.
[0018] On notera que ces moyens d’espacement selon
l’invention permettent ainsi « d’absorber » les rayons de
cintrage et/ou de courbure des tubes interne et externe
de l’échangeur sur sa longueur, ce qui permet de main-
tenir la section de passage pour le fluide dans le canal
externe sensiblement constante et donc de ne pas en-
traver l’échange thermique dans les tronçons coudés ou
cintrés.
[0019] Avantageusement, un échangeur selon l’inven-
tion peut incorporer ledit piquage au droit de ladite zone
du canal externe dépourvue de ces moyens d’espace-

ment qui est située à proximité d’une extrémité du tube
externe, ce piquage étant formé d’une tubulure de rac-
cordement de l’échangeur destinée à véhiculer le fluide
provenant de ou en direction du canal externe.
[0020] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’échangeur peut être avantageusement dépourvu de
tout connecteur femelle haute pression/ basse pression
pour le raccordement des canaux interne(s) et externe
(s) au circuit de climatisation. En d’autres termes, cet
échangeur est alors exclusivement constitué du tube in-
terne, du tube externe et desdits moyens d’espacement,
lesquels ne s’opposent pas à un piquage communiquant
avec le canal externe et n’ont pas non plus à être usinés
pour permettre ce piquage, comme expliqué ci-dessus.
[0021] On notera que cette absence de connecteur fe-
melle (usuellement en aluminium) permet de réduire
d’une manière significative la masse de l’échangeur se-
lon l’invention, et en outre son coût global de fabrication
et d’assemblage qui par le passé était grevé par les opé-
rations d’usinage du ou de chaque connecteur.
[0022] On notera également que les tubes interne et
externe de l’échangeur selon l’invention qui n’ont plus à
être usinés au niveau des profilés d’espacement peuvent
être ainsi être utilisés directement suite à leur façonnage.
[0023] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention qui est facilité par le montage coulissant précité
des moyens d’espacement, le tube interne présente en
l’une au moins de ses extrémités une portion de dépas-
sement qui dépasse axialement de l’extrémité corres-
pondante du tube externe en étant solidaire de cette der-
nière extrémité et qui forme à elle seule - en lieu et place
du connecteur femelle précité - une autre tubulure de
raccordement de l’échangeur destinée à véhiculer le flui-
de provenant de ou en direction du ou de chaque canal
interne. Dans ce cas, cette extrémité du tube externe
peut être solidarisée avec le tube interne par un simple
rétreint de cette extrémité par exemple obtenu par mo-
letage, suivi d’une fixation circonférentielle de cette ex-
trémité sur ce tube interne par exemple mise en oeuvre
par soudage, brasage, par magnétoformage (de préfé-
rence en deux étapes, bien qu’une seule étape soit en-
visageable) ou par collage.
[0024] Selon un second mode de réalisation de l’in-
vention qui est également facilité par le montage coulis-
sant précité des moyens d’espacement, le tube externe
est solidarisé en l’une au moins de ses extrémités avec
le tube interne par sertissage avec emmanchement préa-
lable entre les extrémités respectives de ces tubes d’une
extrémité d’un tuyau souple de raccordement au circuit
de climatisation, lequel tuyau est optionnellement monté
en butée axiale contre une collerette du tube interne. On
notera que cette seule opération de sertissage permet
alors de raccorder les deux tubes interne et externe de
l’échangeur au flexible adjacent du circuit de climatisa-
tion.
[0025] Un circuit de climatisation pour véhicule auto-
mobile selon l’invention est tel qu’il comporte un échan-
geur thermique interne tel que défini ci-dessus, qui est
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de préférence raccordé à ce circuit sans connecteur fe-
melle haute pression/ basse pression.
[0026] D’autres caractéristiques, avantages et détails
de l’invention ressortiront à la lecture de la description
suivante de plusieurs exemples de réalisation de l’inven-
tion, donnés à titre illustratif et non limitatif, la description
étant réalisée en référence avec les dessins joints, parmi
lesquels :

l a figure 1 est une vue schématique d’un circuit de
climatisation pour véhicule automobile incorporant
un échangeur thermique interne selon l’invention,
l a figure 2 est une vue en perspective d’un insert
d’espacement selon un premier exemple de l’inven-
tion à insérer dans l’échangeur thermique interne de
la figure 1,
l a figure 3 est une vue partielle, en coupe longitudi-
nale et en partie en perspective, d’une extrémité de
raccordement d’un échangeur selon ce premier
exemple de l’invention incorporant l’insert de la figu-
re 2,
l a figure 4 est une vue en perspective d’un insert
d’espacement selon un second exemple de l’inven-
tion à insérer dans l’échangeur de la figure 1,
l a figure 5 est une vue partielle, en coupe longitudi-
nale et en partie en perspective, d’une extrémité de
raccordement d’un échangeur selon ce second
exemple de l’invention incorporant l’insert de la figu-
re 4,
l a figure 6 est une vue partielle en perspective d’une
extrémité de raccordement d’un échangeur thermi-
que interne selon un premier mode de l’invention,
notamment en référence aux exemples des figures
3 et 5, et
l a figure 7 est une vue schématique partielle en de-
mi-coupe longitudinale d’une extrémité de raccorde-
ment d’un échangeur thermique interne selon un se-
cond mode de l’invention, notamment en référence
aux exemples des figures 3 et 5.

[0027] Le circuit de climatisation 1 illustré à la figure 1
est de manière connue un circuit fermé ou « boucle » qui
comprend, outre un échangeur thermique interne E, plu-
sieurs éléments répartis à l’intérieur du compartiment
moteur du véhicule, notamment un compresseur 2, un
refroidisseur ou condenseur 3 et un évaporateur 4, et
dans lequel circule un fluide frigorigène sous pression,
tel que du R134a ou du R152, à titre non limitatif. Tous
ces éléments sont reliés entre eux par des lignes rigides
ou flexibles constitués par des portions tubulaires rigides
et/ou souples, qui présentent en chacune de leurs extré-
mités des moyens de raccordement étanches.
[0028] Plus précisément, le circuit 1 comporte :

- une ligne basse pression BP destinée à véhiculer le
fluide frigorigène entre le l’évaporateur 4 et le com-
presseur 2, à travers l’échangeur E via une entrée
eBP de fluide basse pression à réchauffer et une sor-

tie sBP de ce fluide ainsi réchauffé, et
- une ligne haute pression HP destinée à véhiculer ce

même fluide en aval du compresseur 2 et du refroi-
disseur 3 via une entrée eHP de fluide haute pression
à refroidir et une sortie sHP de ce fluide ainsi refroidi,
une valve de détente 5 étant agencée en aval de
cette sortie sHP et en amont de l’évaporateur 4.

[0029] L’échangeur E est de type coaxial à contre-cou-
rant, et il est destiné à refroidir le fluide issu de la ligne
HP par conduction au contact du même fluide issu de la
ligne BP qui est réchauffé en échange. A cet effet et
comme illustré dans l’exemple de la figure 3, cet échan-
geur E est constitué d’un tube radialement interne mé-
tallique 10 qui délimite dans son espace intérieur un canal
interne 11 pour le fluide issu de la ligne BP et qui est
inséré axialement à l’intérieur d’un tube radialement ex-
terne 20 également métallique délimitant avec le tube 20
un canal externe 21 de section transversale annulaire
pour le fluide issu de la ligne HP.
[0030] Comme illustré aux figures 2 et 3, un insert d’es-
pacement 30 formant entretoise selon le premier exem-
ple de l’invention, qui est destiné à optimiser le transfert
thermique entre les fluides HP et BP par la génération
de turbulences dans le canal externe 21, est monté cou-
lissant entre les tubes 10 et 20 et au contact de ceux-ci,
en étant disposé en retrait selon une distance axiale ré-
glable de l’extrémité de raccordement 22 du tube externe
20. De cette manière, la zone d’extrémité du canal ex-
terne 21 qui est totalement libre d’accès - du fait qu’elle
est dépourvue de l’insert 30 - peut être raccordée aisé-
ment à un piquage 40, tel qu’un corps de valve de rem-
plissage ou une tubulure de support d’un capteur de pres-
sion, par exemple, par un orifice de raccordement 23
formé dans le tube externe 20.
[0031] L’insert 30 est formé par plusieurs nervures 31
reliées circonférentiellement en leurs bases respectives
par une paroi cylindrique 32 épousant la paroi du tube
interne 10, la hauteur radiale totale de la paroi 32 et de
chaque nervure 31 étant sensiblement égale à celle du
canal externe (au jeu de montage près pour permettre
le coulissement de l’insert 30).
[0032] Comme visible aux figures 4 et 5, un insert d’es-
pacement 130 selon le second exemple de l’invention
est formé par une nervure spiralée épousant à la fois le
tube interne 10 et le tube externe 20 de l’échangeur E
en s’étendant en hélice autour de ce dernier (selon un
pas constant dans cet exemple de réalisation, étant pré-
cisé que ce pas pourrait varier dans la direction axiale et
que la spirale pourrait être discontinue le long du canal
externe 21).
[0033] Comme indiqué précédemment, on notera que
l’insert 30, 130 permet à la fois d’améliorer le transfert
thermique entre fluides HP et BP et de servir d’entretoise
radiale entre ces tubes pour assurer leur concentricité,
notamment dans des tronçons coudés ou cintrés de
l’échangeur E.
[0034] Dans le mode de réalisation de la figure 6, qui
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intègre par exemple l’insert 30, 130 des figures 2 ou 4,
le tube interne 10 présente une portion de dépassement
12 qui dépasse axialement de l’extrémité 22 du tube 20
en étant solidaire de celle-ci et qui constitue la tubulure
de raccordement du canal interne 11 de l’échangeur E
à la ligne BP du circuit de climatisation 1. Cette extrémité
22 du tube 20 peut être solidarisée avec la portion 12 du
tube 10 par un rétreint qui lui est appliqué par moletage,
suivi d’une fixation circonférentielle de l’extrémité 22 ainsi
rétreinte sur cette portion 12 tube de préférence par sou-
dage ou brasage (étant précisé que d’autres méthodes
telles que le magnétoformage ou même un collage sont
utilisables).
[0035] Dans le mode de réalisation de la figure 7, qui
intègre également par exemple l’insert 30, 130 des figu-
res 2 ou 4, le tube 120 est solidarisé avec le tube 110
par sertissage avec emmanchement préalable entre les
extrémités respectives 112 et 122 des tubes 110 et 120
d’une extrémité d’un tuyau souple 50 de raccordement
au circuit 1, ce tuyau 50 étant dans cet exemple monté
en butée axiale contre une collerette 113 du tube 110
(on a représenté schématiquement les déformations des
extrémités respectives 112 et 122 des tubes 110 et 120
due à ce sertissage au contact du tuyau 50).
[0036] On notera que les deux modes de réalisation
des figures 6 et 7 présentent l’avantage de permettre le
raccordement de l’extrémité correspondante de l’échan-
geur E au reste du circuit de climatisation 1 sans requérir
un soudage ou brasage d’un ou plusieurs connecteur(s)
femelle(s), dont la structure massive et l’usinage préala-
ble requis sont des inconvénients connus pour ce rac-
cordement en raison de leur poids et du surcoût global
d’assemblage qu’ils représentent pour l’échangeur E.

Revendications

1. Echangeur thermique interne (E) de type tubulaire
coaxial pour un circuit de climatisation (1) de véhi-
cule automobile comportant deux portions de basse
et haute pression (BP et HP) parcourues par un fluide
frigorigène, l’échangeur définissant au moins un ca-
nal radialement interne (11) de préférence pour le
fluide basse pression à l’intérieur d’un tube interne
(10, 110) et un canal radialement externe (21) de
préférence pour le fluide haute pression formé entre
ce tube interne et un tube externe (20, 120), carac-
térisé en ce que des moyens d’espacement (30,
130) de conductibilité thermique inférieure à celle
des tubes interne et externe sont montés mobiles au
moins en translation entre ces deux tubes et s’éten-
dent sur une partie seulement de la longueur du ca-
nal externe, au moins une zone de ce dernier dé-
pourvue de ces moyens étant destinée à être rac-
cordée à un piquage (40), tel qu’un corps de valve
ou une tubulure de support d’un capteur, par un ori-
fice de raccordement (23) formé dans le tube externe
au droit de cette zone.

2. Echangeur (E) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que lesdits moyens d’espacement (30, 130)
sont montés au contact des tubes interne (10, 110)
et externe (20, 120) de sorte à servir d’entretoises
radiales entre ces tubes pour assurer leur concen-
tricité.

3. Echangeur (E) selon la revendication 2, de type pré-
sentant au moins un tronçon coudé ou cintré, carac-
térisé en ce que lesdits moyens d’espacement (30,
130) sont insérés au moins à l’emplacement de ce
(s) tronçon(s).

4. Echangeur (E) selon une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que lesdits moyens d’es-
pacement (30, 130) s’étendent axialement de ma-
nière continue ou discontinue sur ladite partie du ca-
nal externe (21) en se terminant en retrait d’au moins
une extrémité de raccordement (22, 122) du tube
externe (20, 120),

5. Echangeur (E) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que lesdits moyens d’espacement (30) sont
formés par plusieurs nervures longitudinales (31) re-
liées circonférentiellement entre leurs bases respec-
tives par une paroi (32) sensiblement cylindrique ap-
te à épouser le tube interne (10, 110), de telle sorte
que la hauteur radiale totale de cette paroi et de cha-
que nervure soit sensiblement égale à celle du canal
externe (21).

6. Echangeur (E) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que lesdits moyens d’espacement (130) sont
formés par au moins une nervure spiralée apte à
épouser le tube interne (10, 110) en s’étendant en
hélice autour de ce dernier selon un pas constant ou
variable.

7. Echangeur (E) selon une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu’il incorpore ledit pi-
quage (40) au droit de ladite zone du canal externe
(21) dépourvue desdits moyens d’espacement (30,
130) qui est située à proximité d’une extrémité (22,
122) du tube externe (20, 120), ce piquage étant
formé d’une tubulure de raccordement de l’échan-
geur destinée à véhiculer le fluide provenant de ou
en direction du canal externe.

8. Echangeur (E) selon la revendication 7, caractérisé
en ce que le tube interne (10) présente en l’une au
moins de ses extrémités une portion de dépasse-
ment (12) qui dépasse axialement de l’extrémité cor-
respondante (22) du tube externe (20) en étant so-
lidaire de cette dernière extrémité et qui forme à elle
seule une autre tubulure de raccordement de
l’échangeur destinée à véhiculer le fluide provenant
de ou en direction du ou de chaque canal interne
(11).
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9. Echangeur (E) selon la revendication 8, caractérisé
en ce que ladite extrémité (22) du tube externe (20)
est solidarisée avec le tube interne (10) par un ré-
treint de cette extrémité par exemple obtenu par mo-
letage, suivi d’une fixation circonférentielle de cette
extrémité sur ce tube interne par exemple mise en
oeuvre par soudage, brasage, magnétoformage ou
collage.

10. Echangeur (E) selon la revendication 7, caractérisé
en ce qu’en l’une au moins de ses extrémités (122),
le tube externe (120) est solidarisé avec le tube in-
terne (110) par sertissage avec emmanchement
préalable entre les extrémités respectives (112 et
122) de ces tubes (110 et 120) d’une extrémité d’un
tuyau souple (50) de raccordement au circuit de cli-
matisation (1), lequel tuyau est optionnellement
monté en butée axiale contre une collerette (113) du
tube interne.

11. Echangeur (E) selon une des revendications 7 à 10,
caractérisé en ce qu’il est dépourvu de tout con-
necteur femelle haute pression/ basse pression pour
le raccordement des canaux interne(s) (11) et exte-
me(s) (21) au circuit de climatisation (1).

12. Circuit de climatisation (1) pour véhicule automobile,
caractérisé en ce qu’il comporte un échangeur
thermique interne (E) tel que défini à l’une des re-
vendications précédentes qui est de préférence rac-
cordé à ce circuit sans connecteur femelle haute
pression/ basse pression.
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